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Avant-propos

Nous sous-estimons systématiquement la valeur 
des ressources naturelles limitées comme les terres, 
si bien que leur prix sur le marché mondial est sou-
vent nettement inférieur à leur valeur réelle pour 
la société. Ce comportement économique signifie 
qu’on a trop exploité et qu’on exploite encore trop 
les terres et que, ce faisant, nous dégradons ce bien 
des plus précieux dans de dangereuses proportions. 
À l’échelle mondiale, 52 % des terres utilisées à des 
fins agricoles sont affecté modérément ou grave-
ment par la dégradation des terres et des sols, un 
phénomène répandu dans le monde entier. Selon 
des estimations récentes de l’Initiative Economics 
of Land Degradation (ELD), les pertes de services 
écosystémiques dues à la dégradation des terres 
coûtent annuellement de 6,3 à 10,6 mille milliards 
d’USD. Tous les habitants de la planète en souffrent 
indirectement mais la dégradation des terres a un 
impact direct sur la nourriture et les moyens de 
subsistance de 1,4 milliard de personnes – à savoir 
les pauvres des zones rurales. 

Il est essentiel de mieux comprendre la valeur éco-
nomique totale des terres pour la société et d’ali-
gner les politiques sur cette réalité pour assurer 
le développement durable de l’environnement et 
de l’économie. Avec une population mondiale qui 
devrait atteindre au moins 9,7 milliards de per-
sonnes en 2050, les pressions sur la nourriture, 
l’eau et l’énergie seront amplifiées. De plus, il y 
aura une accélération de la concurrence croissante 
pour des ressources en diminution, aggravées par 
une augmentation des effets du changement cli-
matique, l’instabilité et même des conflits liés aux 
ressources. Aller au-delà des considérations habi-
tuelles, trouver des compromis et déterminer l’ac-
cès aux ressources limitées vont être des questions 
stratégiques clés au cours des décennies à venir. Ne 

pas comprendre ce que les terres offrent réellement 
signifie que le prix à payer en termes d’incertitude 
et de vulnérabilité futures sera énorme. 

Ce rapport à l’intention des responsables des poli-
tiques montre que la gestion durable des terres 
peut être rentable à tous les échelons et en peu de 
temps. Un effort concerté pour augmenter l’adop-
tion des pratiques de gestion durable contribuerait 
à la réalisation d’un certain nombre d’objectifs de 
développement durable (ODD) après 2015 et à sou-
tenir l’engagement du G7 à sortir 500 millions de 
personnes des pays en développement de la faim et 
à la malnutrition d’ici 2030.

L’adoption de pratique de gestion durable des terres 
permettrait d’accroître la production agricole de 
1,4 mille milliards d’USD. Par exemple, une ana-
lyse coûts-bénéfices sur la mise en œuvre de pra-
tiques agroforestières et de la gestion durable des 
terres réalisée par l’Initiative ELD au Mali a montré 
un retour sur investissement pour chaque dollar 
investi de 13 USD. Par ailleurs, la gestion durable 
des terres améliore la gestion des stocks de carbone 
ce qui peut créer une valeur jusqu’à 480 milliards 
de dollars US par an et améliorer la sécurité alimen-
taire et hydrique. L’adoption et la mise en œuvre 
de ces pratiques peuvent donc contribuer de façon 
significative à l’adaptation aux changements cli-
matiques à l’atténuation de ses effets, et au bout 
du compte aideraient à atteindre l’objectif de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques (CCNUCC) de limiter à moins 
de 2 °C l’augmentation moyenne des températures. 

Pour tirer parti de ces opportunités, les résultats 
de l’Initiative ELD nécessitent l’adoption de poli-
tiques audacieuses. Il sera nécessaire de soutenir 
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les conditions économiques, les conditions d’habili-
tation et les conditions institutionnelles. Ce rapport 
à l’intention des responsables politiques montre ce 
qui peut être fait et comment l’évaluation complète 
du capital naturel peut appuyer les différents pro-
cessus décisionnels.
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Introduction

Compte tenu des chiffres relatifs à la dégradation 
continue et croissante des terres, des écosystèmes 
terrestres et de la productivité des terres, il est 
urgent de revoir les politiques actuelles et de défi-
nir clairement l’orientation d’actions futures de 
la gestion durable des terres. L’Initiative ELD offre 
une évaluation globale de de l’aspect économique 
de la dégradation des terres fondée sur les travaux 
réalisés par des chercheurs, des praticiens et des 
experts. L’évaluation a révélé qu’investir dans la 
gestion durable des terres n’as pas seulement des 
retombées économiques positives mais est cru-
cial pour le bien-être des générations actuelles et 
futures. Dans le but d’encourager dans les proces-
sus de décision, l’intégration de la valeur écono-
mique des services des écosystèmes fournis par les 
terres l’Initiative ELD propose plusieurs approches 
dont les responsables et les décideurs politiques 
peuvent tirer parti avec succès. 

Ce rapport de L’Initiative ELD, destiné aux respon-
sables et décideurs politiques apporte des preuves 
de comment préserver des ressources devenant de 
plus en plus rares. Il présente également des outils 
pour promouvoir et garantir les richesses futures 
et le bien-être de l’homme grâce à la gestion 
durable des terres. Ce rapport souligne la nécessité 
de prendre en considération les bénéfices à long 
terme. Il se concentre sur des solutions pratiques 
ainsi que sur le contexte dans lequel la gestion 
durable des terres s’inscrit. Il vise à s’assurer que 
les bienfaits de la gestion durable des terres (p. ex., 
la croissance économique, la sécurité alimentaire, 
les moyens d’existence durables et la réduction 
des conflits liées aux ressources naturelles) sont 
réalisés à travers l’utilisation de méthodologies 
économiques solides d’évaluation. Ce rapport met 
également en relief le fait que la gestion durable 
des terres offre des bénéfices supplémentaires au 
niveau national à travers les obligations décou-
lant d’autres accords multilatéraux sur l’environ-
nement tels que la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification (CNULCD), par 

exemple en atteignant la neutralité de la dégrada-
tion des terres, la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 
et la Convention sur la diversité biologique (CDB). 

Si les approches économiques suggérées – notam-
ment les analyses coûts-bénéfices et la valeur éco-
nomique totale – aident les responsables et les 
décideurs politiques à prendre des décisions en 
connaissance de cause en matière de dégradation 
des terres, la réalité des activités de terrain et des 
exigences doit également être prise en compte 
pour que la gestion durable des terres puisse vérita-
blement être mise en œuvre. À cette fin, ce rapport 
propose une gamme d’instruments d’économie 
environnementale permettant potentiellement 
d’encourager tous les acteurs concernés à adopter 
et mettre en œuvre de façon efficace ces mesures.

Remarque importante: pendant la deuxième phase 
de l’Initiative ELD , qui débutera en 2016, l’Initiative 
soutiendra activement les responsables et les décideurs 
politiques au moyen de plusieurs mécanismes: la pres-
tation d’une formation sur l’évaluation économique 
des services écosystémiques; la réalisation d’études 
sur l’économie de la dégradation des terres au niveaux 
régionaux, nationaux et sous-nationaux; la mise a dis-
positions de scénarios nationaux et des résultats écono-
miques pour les services écosystémiques. Ceci inclura 
la mise en place de partenariats financiers visant à 
soutenir la mise en œuvre des meilleures techniques de 
gestion durable des terres, l’extension et la création de 
réseaux de partenariats, le renforcement des capacités 
à travers la formation des responsables et des décideurs 
politiques , le travail de proximité auprès des universi-
tés, et l’élaboration d’une trousse à outils automatisée 
pour l’intégration de l’économie de la dégradation des 
terres dans l’élaboration des politiques. L’Initiative ELD 
encourage tous les responsables et les décideurs poli-
tiques soucieux de récolter les fruits économiques et 
environnementaux de la gestion durable des terres à 
se joindre à ce réseau ou y rester
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Pourquoi estimer la valeur des terres?

Des choix difficiles et de grande envergure devront 
être faits quant à l’utilisation et à la gestion des res-
sources. Les pressions sus-mentionnées, telles que 
l’augmentation de la population, une plus forte 
demande du consommateur et le changement cli-
matique, vont mettre à l’épreuve et dégrader nos 
ressources naturelles, notamment les terres et les 
écosystèmes terrestres. La dégradation des terres 
met en danger les moyens d’existence de milliards 
de personnes et menace la durabilité future de la 
planète entière. Mais il ne s’agit pas d’une problé-
matique isolée; elle est étroitement liée à la créa-
tion d’emplois, la sécurité alimentaire, énergétique 
et hydrique, la migration et l’urbanisation, l’adap-
tation au changement climatique et l’atténuation 
de ses effets, la concurrence économique et les 
conflits liés aux ressources. 

Les gouvernements, les responsables et les déci-
deurs politiques sont donc confrontés à une mul-
titude de demandes qui pèsent sur des ressources 
limitées et ont besoin d’indicateurs communs pour 
comparer les diverses options. Ces indicateurs 
sont habituellement exprimés en termes moné-
taires. Toutefois, comme les terres fournissent une 
gamme de services écosystémiques qui ne s’ex-
prime pas aisément en termes monétaires (par ex., 
des valeurs spirituelle et culturelle, la beauté des 
paysages), il convient de d’évaluer la valeur totale 
des terres mesurée du point de vue de l’ensemble 
de la société. 

Par exemple, l’Initiative ELD a procédé récemment 
à une analyse coûts-bénéfices au niveau régio-
nal pour déterminer le coût de l’épuisement des 
éléments nutritifs induits par l’érosion des terres 
cultivables dans 42 pays africains. Selon l’analyse 
l’épuisement des éléments nutritifs provoque la 
perte annuelle de plus de 280 millions de tonnes 
de céréales. Une analyse comparative des coûts de 
l’inaction et des coûts d’actions ayant pour objectif 
de diminuer l’épuisement des éléments nutritifs du 
sol à travers les pays a démontré les avantages de 
l’action. Les bénéfices de l’action sont d’environ 2,83 
mille milliards (=1012) d’USD exprimés en termes de 
parité de pouvoir d’achat sur les 15 années à venir, 
ou 71,8 milliards (=109) d’USD annuels pour les 42 
pays ensemble. Donc, avec l’adoption des mesures 
contre l’érosion du sol et l’épuisement des éléments 

nutritifs, l’économie des 42 pays concernés pour-
rait connaître une croissance annuelle moyenne de 
5,31 % sur 15 ans – une bonne occasion sur le plan 
économique, environnemental et social à saisir par 
tous les responsables et les décideurs politiques1. 

L’évaluation économique peut répondre aux ques-
tions sur les coûts sociaux et économiques de la 
dégradation des terres et les bénéfices d’inves-
tissements plus importants dans la productivité 
des terres. Ces réponses favoriseront encouragent 
l’adoption de scénarios gagnants-gagnants à long 
terme au lieu de la réalisation de gains à court 
terme. Lorsque les terres et leurs services écosys-
témiques sont évalués de manière globale, des 
politiques et moyens de financement appropriés 
peuvent être consacrés à la gestion des risques, à 
l’administration des terres et en fin de compte à la 
gestion durable des terres. 

Les données fournies par des analyses écono-
miques fiables rendent clairs les choix audacieux 
de politiques des sols à prendre dans les mois et les 
années à venir. La logique d’investir dans la gestion 
durable des terres et le soutien à sa mise en œuvre 
par une politique adaptée devient une évidence 
avec à la valorisation économique totale des terres.
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Faits et chiffres clés

La dégradation des terres

❚	 La dégradation des terres a un effet négatif 
sur la disponibilité en eau, le taux de pau-
vreté, la sécurité alimentaire, la migration 
environnementale, l’égalité des droits entre 
les femmes et les hommes, la déforestation, 
la biodiversité et le changement climatique. 

❚	 À travers le monde environ 44 % de tous les sys-
tèmes cultivés se situent en zone aridea. Entre 
10 à 20 % des terres sont déjà dégradées, soit 
l’équivalent de 6 à 12 millions de kilomètres 
carrésa. Environ 52 % des terres agricoles 
mondiales sont modérément ou gravement 
touchées par la dégradation des solsb. 

❚	 65 % des zones arides sont des pâturages, ces 
zones sont mieux adaptées à des régimes de 
pâturage durables qu’à la production agricole. 
Toutefois, entre 1900 et 1950, déjà, environ 
15% des pâturages libres en zones arides ont 
été convertis en systèmes cultivésa.

Insécurité alimentaire 

❚	 44 % de la production alimentaire mondiale a 
lieu dans des zones arides en cours de dégra-
dation. Chaque année 12 millions d’hectares 
de sol sont perdu à cause de la désertifica-
tion et de la sècheresse. Ces terres aurait pu 
produire 20 millions de tonnes de céréalesc. 

❚	 Au cours des 25 prochaines années, la dégra-
dation des terres pourrait réduire la produc-
tivité alimentaire mondiale de 12 %, ce qui 
entraînerait une augmentation de 30 % du 
prix des aliments dans le mondec. 

❚	 Il faut investir immédiatement au moins 30 
milliards d’USD annuellement dans l’agri-
culture pour nourrir la population mondiale 
en croissance permanente. Sans une gestion 
durable des terres, cette somme devra être 
revue à la hausseb. 

❚	 L’impact prévu du changement climatique 
sur l’agriculture donne à penser qu’il faudra 
investir environ 8 milliards d'USD de fonds 
publics par an entre 2010 et 2050 pour réta-
blir les progrès réalisés en matière de dévelop-
pement au niveau nutritionnel (notamment 
pour les enfants)b. 

❚	 L’insécurité alimentaire sera exacerbée par 
une croissance démographique qui portera 
la population mondiale à environ 9,7 mil-
liards d’habitants en 2050. Pour nourrir cette 
population il faudra augmenter la produc-
tion alimentaire mondiale d’environ 70 % 
entre 2005 et 2050. La majeure partie de cet 
augmentation devra provenir de l’intensifica-
tion des cultures sur les terres déjà cultivées, 
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L’urbanisation

❚	 Bien que les systèmes urbains occupent un 
pourcentage relativement restreint (environ 
2 %) des régions arides, ils abritent presque 
45 % la population des régions aridesa et le 
pourcentage ne cesse d’augmenter rapide-
ment. 

❚	 La sécheresse et la dégradation des terres 
entraînent une migration des zones rurales 
vers les zones urbaines, ce qui aggrave la pres-
sion sur les ressources hydriques et les terres 
productives hors sitec.

Les Conflits 

❚	 La migration rurale dues à la a dégradation 
des terres peut exacerber l’étalement urbain 
et entraîner des conflits sociaux, ethniques et 
politiques internes et internationauxa. 

❚	 Depuis 1990, les problèmes fonciers ont joué 
un rôle essentiel dans au moins 27 conflits 
majeurs en Afriqued.

Le changement climatique 

❚	 Le sol est la plus importante zone de stoc-
kage du carbone après les océans et le car-
bone accumulé dans le sol représente un tiers 
du stock de carbone mondial. La dégradation 
continue des terres réduit la capacité du sol à 
stocker le carbonec. 

❚	 À l’échelle mondiale, les terres cultivées ont 
un potentiel de séquestration du carbone de 
0,43 à 0,57 gigatonnes par anb. On estime 
que l’agriculture, la sylviculture et d’autres 
formes d’utilisation des terres sont respon-
sables d’environ un quart (24 %) des émis-
sions anthropiques de gaz à effet de serre. Il 
existe un potentiel important de diminution 
de ces émissions, notamment en réduisant 
les émissions de CO2 dans l’agriculture, en 
évitant la déforestation et la dégradation des 
forêts, en créant une séquestration nette du 
carbone dans les sols, et en assurant l’approvi-
sionnement en énergies renouvelables grâce 
à la gestion durable des terresb.

et de la conversion des forêts, zones humides, 
pâturages et autres écosystèmes en terre 
arable – ce qui aura une incidence néfaste sur 
la biodiversité et sur les multiples services 
écosystémiquesd.
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Autres pertes de services écosystémiques

❚	 La dégradation des terres est une des prin-
cipales causes de déforestation: à l’échelle 
mondiale 13 millions d’hectares de forêts sont 
perdus chaque annéec. 

❚	 Au cours des vingt dernières années les chan-
gements de la couverture terrestre a réduit la 
valeur des flux annuels de services écosysté-
miques de 4 à 20 mille milliards d’USD chaque 
annéeg. À l’échelle mondiale, les pertes de ser-
vices écosystémiques dues à la dégradation 
des terres sont estimées à 6,3 et 10,6 mille mil-
liards d’USD par an, soit entre 10 à 17 % du PIB 
mondial (63 mille milliards d’USD en 2010)g.

Les bénéfices de la gestion durable des terres

❚	 Annuellement, on pourrait gagner 75,6 
mille milliards de dollars US en trans-
formant les politiques mondiales grâce à 
l’adoption d’environnements permettant une 
gestion durable des terresg. 

❚	 Des taux de rentabilité économique de 12 à 
40 % ont été constatés pour un certain nombre 
de projets incluant la conservation des terres 
et de l’eau au Niger, l’irrigation gérée par les 
agriculteurs au Mali, la gestion des forêts en 
Tanzanie, vulgarisation entre agriculteurs 
en Éthiopie et l’irrigation des fonds de vallées 
dans le nord du Nigeria et du Niger. Des taux 
de rentabilité économique de plus de 40% ont 
été constatés pour l’irrigation à petite échelle 
des fonds de valléesb. 

❚	 Une étude sur l’importance économique des 
terres arides dans la région de l’IGAD (l’auto-
rité intergouvernementale sur le développe-
ment) a estimé que les biens et services éco-

La perte de production

❚	 Les pertes économiques annuelles dues à la 
déforestation et à la dégradation des terres 
ont été estimées à 1,5–3,4 mille milliards 
d’euros en 2008, soit l’équivalent de 3,3–7,5 % 
du PIB mondial en 2008. Ces chiffres incluent 
un déficit annuel de céréales dont la valeur 
s’élève à 1,2 milliard d’USDb. 

❚	 À l’échelle mondiale, on estime que 75 mil-
liards de tonnes de terres arables sont perdues 
annuellement à cause de la dégradation des 
sols. Il en résulterait une perte économique 
d’environ 400 milliards d’USD par an. L’éro-
sion du sol provoquera une perte de 44 mil-
liards d’USD annuellement pour les États-Unis 
seulementg. 

❚	 En atteignant 95 % de rendement agricole 
maximum potentiel (grâce à l’adoption de 
pratiques de gestion durable des terres), on 
pourrait augmenter de 2,3 milliards de tonnes 
par an la production agricole mondiale, soit 
l’équivalent de 1,4 mille milliards d’USDb.

Le nombre de personnes touchées 

❚	 En 2000, environ deux milliards de personnes 
vivaient dans des zones arides – ces zones 
représentaient 41 % de la surface terrestre de 
la planète – dont 90 % d’entre elles dans des 
pays en développementa. 

❚	 La rareté de l’eau pourrait entraîner le dépla-
cement de 700 millions de personnes d’ici 
à 2030, et jusqu’à 50 millions d’entre elles 
pourraient être déplacées au cours des 10 
prochaines années à cause de la désertifi-
cation seulementc. 

❚	 Les populations vivant dans les zones arides 
dégradées se caractérisent par un faible 
niveau de bien-être et un niveau élevé de 
pauvreté. Ces problèmes sont exacerbés par 
des taux de croissance démographique éle-
vés. Par exemple, dans ces régions la popula-
tion a augmenté à un taux annuel moyen de 
18,5 % au cours des années 1990 – soit le taux 
de croissance le plus élevé de tous les écosys-
tèmes pris en considération par l’Évaluation 
des Écosystèmes pour le Millénairea.
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systémiques provenant annuellement du 
pastoralisme se situaient entre 1 500 USD 
et 4 500 USD par hectareh. 

❚	 En Jordanie, l’adoption à grande échelle du 
système traditionnel de gestion des pâturages 
(Hima) peut offrir à la société jordanienne des 
bénéfices nets de 172 à 347 millions d’euros. En 
tenant compte des avantages de l’améliora-
tion du piégeage du carbone, cela peut repré-
senter des bénéfices nets de 170 à 387 millions 
d’euros pour la société mondiale – et ce pour 
une région d’un seul pays seulementi. 

❚	 La mise en œuvre d’un scénario intégré de 
reboisement et d’exploitation durable des 
terres élaboré par l’UICN (Union internatio-
nale pour la conservation de la nature) pour 
l’Initiative ELD au Soudan a un potentiel d’ac-
croissement de 10 tonnes de la séquestration 
de CO2 dans le sous-sol et en surface, par hec-
tare et par an. L’analyse effectuée par l’UICN 
donne à penser que le coût des dommages 

évités pour la société mondiale est de l’ordre 
de 766 euros par hectarej. 

❚	 Au Mali, la rentabilité économique de la res-
tauration des terres dégradées de la forêt de 
Kelka grâce à l’adoption de pratiques agrofo-
restières sur une période de 25 ans est estimée 
à 500 USD par hectare, ce qui se traduit par 
un rapport bénéfice-coût de 5,2 : 1 avec un 
taux d’actualisation de 10 %k. 

❚	 À l’échelle régionale, dans 42 pays africains, 
on estime que si rien ne change l’épuisement 
des éléments nutritifs dans le sol dû à l’éro-
sion devraient se solder par une perte de 
280 millions de tonnes de céréales par an, 
l’équivalent annuel de 127 milliards d’USD, 
ou 12,3 % de leur PIB total cumulé pour 2010-
2012. Toutefois, prendre des mesures contre 
l’érosion pourrait produire 62,4 milliards 
d’USD annuellement, et on estime que l’éco-
nomie totale des 42 pays devrait augmenter 
en moyenne de 5,31 % par ang.

a  Évaluation des écosystèmes pour le millénaire (MA). (2005). Écosystèmes et bien-être humain: Synthèse. Washington, D.C. : 
Island Press. 

b  ELD Initiative. (2015). Facts on the economics of land degradation and climate change. Disponible sur demande auprès du 
secrétariat de l’ELD (info@eld-initiative.org). 

c  Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification (UNCCD). (non daté). Dryland soil : sustaining life on earth. 
Téléchargé le [09/09/2015] à l’adresse [www.UNCCD.int/Lists/SiteDocumentLibrary/Publications/DrylandsSoil UNCCD 
BrochureFinal.pdf]. 

d  Chasek, P., Safriel, U., Shikongo, S., & Fuhrman, V.F. (2015). Operationalizing Zero Net Land Degradation: The next stage in 
international efforts to combat desertification? Journal of Arid Environments, 112: 5–13. 

e  Agence des États-Unis pour le développement international (USAID). (2015). Securing land tenure and resource rights. 
Téléchargé le [2015, 09/09] à l’adresse [www.usaid.gov/land-tenure]. 

f  Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). (2014). Agriculture, Forestry and Other Land Use 
(AFOLU). In: Edenhofer, O., R. Pichs-Madruga,Y. Sokona, E. Farahani, S. Kadner, K. Seyboth, A. Adler, I. Baum, S. Brunner, P. 
Eickemeier, B. Kriemann, J. Savolainen, S. Schlömer, C. von Stechow, T. Zwickel and J.C. Minx (Eds.). Climate Change 2014: 
Mitigation of Climate Change. Contribution of Working Group III to the Fifth Assessment Report of the Intergovernmental 
Panel on Climate Change. Cambridge, UK: Cambridge University Press. 

g  ELD Initiative, (2015). The value of land: Prosperous lands and positive rewards through sustainable land management. 
Disponible à l’adresse: www.eld-initiative.org. 

h  Union internationale pour la conservation de la nature (UICN). (2006). Hidden cost is value lost : The economic importance 
of dryland goods and services in the IGAD region, IUCN Policy Brief. Gland, Suisse: IUCN. 

i  Myint, M.M., & Westerberg, V. (2014). An economic valuation of a large-scale rangeland restoration project through the Hima 
system in Jordan. Report for l’Initiative ELDby International Union for Conservation of Nature, Nairobi,Kenya. Disponible à 
l’adresse: www.eld-initiative.org. 

j  Aymeric, R., Myint. M.M., & Westerberg, V. (2015). An economic valuation of sustainable land management through agroforestry 
in eastern Sudan. Report for the Economics of Land Degradation Initiative by the International Union for Conservation of 
Nature, Nairobi,Kenya. Disponible à l’adresse: www.eld-initiative.org. 

k  Sidibé, Y., Myint, M., & Westerberg, V. (2014). An economic valuation of agroforestry and land restoration in the Kelka Forest, 
Mali. Assessing the socio-economic and environmental dimensions of land degradation. Report for the Economics of  
Land Degradation Initiative, by International Union for Conservation of Nature, Nairobi, Kenya. Disponible à l’adresse:  
www.eld-initiative. org.
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02 Orientation pratique:  
Quelles actions entreprendre?

Quelles sont les options politiques les 
plus efficaces?

Les politiques ne peuvent être efficaces que si les 
gestionnaires fonciers possèdent les moyens, la 
détermination et la maîtrise nécessaires pour 
restaurer, maintenir ou améliorer la qualité des 
terres. Afin d’en obtenir les bénéfices, les respon-
sables et les décideurs politiques disposent de plu-
sieurs outils pour encourager et soutenir la gestion 
durable des terres. Ils peuvent utiliser des incita-
tions économique et politique pour motiver les 
gestionnaires. 

Les instruments et les optionsi peuvent en gros 
être divisés en mécanismes de régulation et en 
approches fondées sur le marché. Ce groupe inclus 
les instruments fondés sur les prix (p. ex. les sub-
ventions, les taxes environnementale) et les instru-
ments quantitatifs tels que les permis d’émissions 
commercialisables en vertu du système européen 
d’échange de quotas d’émission de l’Union euro-
péenne (UE), les permis de polluer, ou les régimes de 
compensation pour la biodiversité2. Les approches 
de facilitation du marché visent à améliorer les 
marchés existants en abaissant les coûts de tran-
saction et en améliorant la disponibilité d’informa-
tions, renforçant ainsi la confiance des participants 
au marché (par ex. grâce à l’éco-étiquetage). Par 
ailleurs, de nouveaux marchés peuvent être créés, 
par exemple en instaurant le paiement des services 
écosystémiques. Il est également possible d’éla-
borer des politiques en synergie avec les accords 
internationaux. Par exemple, le programme de 
réduction des émissions dues à la déforestation et 
à la dégradation des forêts (Reducing Emissions from 
Deforestation and Forest Degradation – REDD) des 
Nations Unies offre une contrepartie financière aux 
pays en développement qui réduisent leurs émis-
sions de carbone en diminuant leurs taux d’exploi-
tation forestière. Ce programme a été amendé pour 
récompenser la conservation des forêts, la gestion 
durable des forêts et l’amélioration des stocks de 
carbone forestiers (REDD+). 

De plus, inciter les investisseurs privés à investir 
dans l’infrastructure du marché est également une 
option à la disposition des responsables et des déci-
deurs politiques. Les gestionnaires fonciers ont été 
dissuadés d’adopter des pratiques d’utilisation plus 
durable des terres, notamment par un manque de 
choix de marché permettant de vendre et d’ache-
ter des biens3, ou un manque d’accès aux fonds de 
roulements ou aux technologies qui permettraient 
d’effectuer la transition. L’inexistence ou le mauvais 
entretien des infrastructures de transport limitent 
considérablement les investissements fonciers sou-
tenus par le marché. Il est en partie possible de 
remédier à cette situation grâce à l’élaboration de 
politiques tenant compte de ces facteurs. Ainsi, une 
stratégie-clé de mise en œuvre de décisions poli-
tiques efficaces pour la gestion durable des terres 
doit tenir compte des partenariats public-privé. Les 
nuances des relations avec le secteur privé et les 
terres, ainsi qu’avec les responsables et les décideurs 
politiques, est examinée plus en profondeur dans un 
rapport parallèle intitulé «Economics of Land Degra-
dation Initiative: Report for the private sector»4.

Quels sont les instruments politiques 
disponibles?

Il existe un certain nombre d’instruments poli-
tiques qui peuvent appuyer l’adoption et la mise en 
œuvre de la gestion durable des terres. L’application 
de ces instruments doit se faire dans un cadre favo-
rable tenant bien compte du contexte spécifique 
(biophysique, culturel, économique, financier, juri-
dique, politique, social et technique). Ces considéra-
tions sont examinées plus en détail dans le rapport 
de l’Initiative ELD5 intitulé «The Value of Land».

Si les instruments sont soigneusement sélectionnés 
avec une bonne connaissance des coûts et béné-
fices de l’action et de l’inaction à toutes les échelles 
pertinentes, l’utilisation d’une combinaison de ces 
instruments pour encourager la mise en œuvre de 
la gestion durable des terres présente de multiples 
avantages.

i Pour avoir une  
vue d’ensemble des 

instruments 
économiques et 

politiques 
environnementales 

disponibles pour gérer 
les ressources 

naturelles, on peut 
consulter la base de 

données exhaustive de 
l’OCDE à l’adresse: 

www2.oecd.org/ 
ecoinst/queries
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Exemples d’instruments politiques permettant l’adoption de pratiques pour  
la gestion durable des terres 
(basés sur «The Value of Land» (ELD Initiative, 2015)5)

E N C A D R É  1

 ❚ Interdictions : les interdictions servent à res-
treindre l’utilisation de produits nocifs pour l’envi-
ronnement ou la santé publique, comme certains 
pesticides.

 ❚ Crédits de conservation: les crédits de conserva-
tion sont destinés à compenser les dommages cau-
sés à l’environnement par l’aménagement du terri-
toire. Les promoteurs peuvent se fournir en crédits 
de conservation à travers un mécanisme de marché 
pour compenser pour la perte de services écosys-
témiques sur un site avec gains de conservation 
ailleurs.

 ❚ Contrat de mise en réserve de terres agricoles : 
les propriétaires fonciers renoncent au droit d’uti-
liser une partie ou la totalité de leurs terres agri-
coles pour favoriser la prestation de bénéfices 
environnementaux et ils reçoivent un paiement en 
contrepartie.

 ❚ Éco-étiquettes et certification: les éco-étiquettes 
sont une mesure de la durabilité environnementale 
des produits alimentaires et de consommation; 
elles visent à faciliter l’achat de produits éco-sen-
sibles. Les éco-étiquettes découlent d’un processus 
de certification normalisé contrôlé par des orga-
nismes tels que l’Organisation internationale de 
normalisation (ISO), la FairTrade® Foundation (fon-
dation pour le commerce équitable) ou le Forest 
Stewardship Council (FSC).

 ❚ Régimes d’assurance: aux États-Unis, au Canada 
et en Inde, les gouvernements offrent une assu-
rance contre les pertes de récolte attribuables à 
des phénomènes climatiques extrêmes ou une 
baisse des prix des matières premières. Si à la fin 
de la saison de culture les rendements agricoles 
sont inférieurs à une valeur de référence prééta-
blie, les exploitants agricoles sont indemnisés.

 ❚ Micro-financement : le micro-financement est une 
forme de crédit qui appuie la création de petites en-
treprises locales. Les micro-crédits sont accordés à 
un taux inférieur à celui des banques traditionnelles 
et contribuent à réduire la pauvreté au niveau indivi-
duel et à celui des villages dans de nombreux pays en 
développement tels que le Bangladesh. En permet-
tant d’accéder facilement à un capital de départ, le 
microcrédit est un outil particulièrement bien adapté 
pour faciliter la diversification des moyens d’exis-
tence.

 ❚ Paiements pour les investissements de conser-
vation: certains investissements effectués dans 
la gestion durable des terres sont rémunérés par 

le gouvernement. Les mesures agro-environne-
mentales prises par l’UE en sont un exemple.

 ❚ Paiements pour les services écosystémiques : 
les propriétaires fonciers sont rémunérés par les 
bénéficiaires des services écosystémiques four-
nies par les terres. Le fournisseur des services 
écosystémiques conclut un marché avec une en-
treprise privée, le gouvernement ou une organisa-
tion non gouvernementale. À l’échelle mondiale, 
le programme REDD reçoit une attention soutenue 
pour ses efforts d’indemnisation des pays en dé-
veloppement qui assurent le stockage du carbone 
dans les forêts en les préservant, ainsi que l’amé-
lioration des stocks de carbone forestiers ( REDD+).

 ❚ Servitudes de conservation permanente : les 
servitudes de conservation permanente sont des 
accords volontaires, juridiquement contraignants 
par lesquels certaines utilisations des terres sont 
interdites. Les servitudes protègent les valeurs 
écologiques ou esthétiques des terres. Les parcs 
nationaux en sont un exemple.

 ❚ Taxes et redevances environnementales : l’ob-
jectif des taxes et redevances environnementales 
est d’augmenter le coût de production ou de 
consommation de biens nuisibles à l’environne-
ment afin d’en limiter la demande. L’écotaxe sur les 
produits à base en plastique appliquée en Europe 
pour financer le recyclage du plastique en est un 
exemple.

 ❚ Échange de réductions d’émissions: un objectif 
ou un quota de pollution est fixé et des permis de 
polluer sont délivrés, ces permis peuvent ensuite 
être échangés. Plusieurs systèmes d’échange de 
quotas d’émissions ont été créés à l’échelle mon-
diale (par ex., le système communautaire euro-
péen d’échange de quotas d’émissions), mais sans 
grand succès jusqu’à présent.

 ❚ Droits d’aménagement transférables : ils per-
mettent d’aménager une certaine superficie de 
terres à condition de compenser cet aménagement 
par la restauration de terres de type et de qualité 
comparables.

 ❚ Compensations carbone volontaires : à titre vo-
lontaire, des particuliers, des gouvernements ou 
des entreprises peuvent acheter des crédits 
d’émission de carbone pour compenser les émis-
sions de gaz à effet de serre causées par l’utilisa-
tion de l’électricité ou les transports (par ex., les 
voyages en avion).
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03 Recommandations:  
comment évaluer les services écosystémiques 
et éliminer les obstacles à l’action?

La vraie valeur économique des terres: 
l’approche de l’Initiative ELD

Ce cadre guide l’estimation de la valeur écono-
mique totale des terres et de leurs services écosysté-
miques. La valeur économique totale est la somme 
des valeurs d’usage et de non-usage (voir figure 1). 
La valeur d’usage est la valeur économique de 
l’utilisation des terres pour un profit économique 
et elle inclut la valeur d’usage direct, la valeur d’usage 
indirect et la valeur d’option. Pour les terres, la valeur 
d’usage direct vient de la consommation directe des 
produits de la terre (aliments, bois, etc.), alors que 
la valeur d’usage indirect découle de la consomma-
tion indirecte (p. ex. la pollinisation entraînant 
la production d’aliments consommés). La valeur 
d’option désigne la valeur que les parties prenantes 
donnent à la possibilité de choisir d’autres options 
dans le futur. La valeur de non-usage est la valeur 
économique des terres non associée à la consom-
mation ou au profit et inclut les valeurs d’existence, 
de legs et d’intendance expliqué plus en détails dans 
la figure 1. Les services écosystémiques peuvent être 
intégrés et agrégés dans la valeur économique 
totale (VET) pour estimer la valeur totale des terres.

L’approche 6+1

L’approche 6+1 étapes de l’évaluation économique 
des services écosystémiques élaborée par Noel & 
Soussan (2010)6 et adoptée par l’Initiative ELD est 
censée être utilisée pour les analyses d’études de 
cas. Il s’agit d’une approche intégrée, fondée sur 
la notion que la gestion durable des terres génère 
des bénéfices économiques supérieurs aux coûts. 
De nombreuses études économiques sur la gestion 
durable des terres constamment démontrent que 
cette notion est correcte. L’approche 6+1 étapes est 
un outil qui évalue les coûts et les bénéfices des 
différentes options de gestion. Il est conçu pour 
aider à concrétiser les bénéfices de l’amélioration 
des pratiques de gestion des terres. Ces bénéfices 
sont issus d’une amélioration de la productivité et 

de la production, de la création d’autres moyens 
d’existence ainsi que d’autres avantages. Les étapes 
sont succinctement résumées ci-dessous. Le guide 
de l’utilisateur de l’ELD7 est plus détaillé et donne 
des exemples tirés de diverses études de cas. Le 
rapport scientifique provisoire de l’Initiative ELD8, 
les guides du praticien de l’ELD9,10, et les cours de 
formation en ligne de l’ELDii contiennent des infor-
mations plus détaillées. 

❚	 Étape 1: L’initialisation : détermination de la por-
tée, la localisation, de l’échelle spatiale et de l’orien-
tation stratégique de l’évaluation économique des 
services écosystémiques. Ces déterminations sont 
basées sur des consultations avec les parties pre-
nantes et la préparation de documents de fonds sur 
le contexte socio-économique et environnemental 
de l’évaluation. 

❚	 Étape 2: L’évaluation de la quantité, de la répar-
tition spatiale et des caractéristiques écologiques 
des types de couverture des terres, ainsi que la 
création de classement de zones agro-écologiques. 
Leur analyse est effectuée avec l’aide des Systèmes 
d’Information Géographique (SIG). 

❚	 Étape 3: L’analyse des services écosystémiques 
de chaque catégorie de couverture terrestre fondée 
sur les quatre catégories des services écosysté-
miques fournies par l’Évaluation des Ecosystèmes 
pour le Millénaire. 

❚	 Étape 4: Le rôle des services écosystémiques étudiés 
comme moyens d’existence des communautés 
vivant dans la zone de couverture terrestre préa-
lablement délimitée, et dans le développement 
économique global de la zone étudiée. 

❚	 Étape 5: Identification des modes de dégrada-
tion des terres et des pressions exercées sur la 
gestion durable des ressources terrestres, y compris 
leur répartition spatiale et l’évaluation des facteurs 
biophysiques et socio-économiques de la dégrada-
tion. 

ii Les documents de  
la formation en ligne 

ouverte à tous (MOOC) 
de l’ELD sont 

disponibles à l’adresse 
www.mooc.eld-

initiative.org.

http://www.mooc.eld-initiative.org
http://www.mooc.eld-initiative.org
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❚	 Étape 6: L’évaluation des options de gestion 
durable des terres ayant le potentiel de réduire 
ou de supprimer les pressions de dégradation, y 
compris l’analyse de leur viabilité économique et 
l’identification des lieux pour lesquels elles sont 
appropriées.

L’étape +1 Agir!: La mise en œuvre de l’option ou 
des options identifiée(s) à travers les étapes précé-
dentes comme étant les plus souhaitables économi-
quement. Les options concernant spécifiquement 
le changement d’utilisation des terres sont exami-
nées dans la section suivante. 

Analyse de scénarios

Les scénarios peuvent servir à explorer des futurs12 

plausibles (plutôt que probables) des systèmes 
d’utilisation des terres. Les scénarios sont un outil 
important pour informer les décideurs13,14. La pla-
nification de scénarios a pour objectif d’illustrer les 
conséquences de différents ensembles de facteurs 
et d’options politiques et les implications des points 
de bascule potentiels, c’est-à-dire les seuils cri-
tiques auxquels une minuscule perturbation peut 
qualitativement altérer l’état ou le développement 
d’un système15. Ils peuvent décrire l’ensemble du 
système, y compris les compromis et les synergies.

F I G U R E  1

Valeur économique totale des terres et des services écosystémiques terrestres
(tiré de l’Initiative ELD 20138, adapté de Nkonya et al. 2011, p. 7011, et de Noel & Soussan, 20106)

Production 
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chasse récréative 
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d’usage direct

Valeur 
d’usage indirect

Valeur 
d’option

Valeur 
d’existence

Valeur 
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bonne gestion

Pollinisation 
(Ravitaillement) ; 

protection du 
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des inondations ; 
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cycle des 
éléments 
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L’utilisation des 
ressources issues 
de la biodiversité 
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pharmaceutique 

dans le futur 
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une valeur récréa-
tive (culturelle) ; 

zone utilisée 
pour le recyclage 

des déchets 
(régulation)

Haut lieu de la 
biodiversité, 

espèces 
symboliques, 

par ex. 
baleine bleue, 
tigre, panda, 
gorille des 
montagnes 
(culturelle)

Terres 
transmises 

à nos enfants 
(culturelle)

Terres 
maintenues en 

bonne condition 
de travail à 
la fois pour 

les humains et 
les écosystèmes 

environnants

Valeur économique totale des terres et 
des services écosystémiques terrestres
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Une récente étude de l’Initiative ELD associait trois 
ensembles existants de scénarios mondiaux pour 
déterminer la valeur future des services écosysté-
miques mondiaux selon quatre scénarios d’utilisa-
tion des terres pouvant potentiellement accélérer 
ou inverser la dégradation des terres5. Ces scéna-
rios sont une synthèse d’études de scénarios anté-
rieurs et ils donnent un ensemble d’options plau-
sibles pour la société. Les résultats indiquent qu’on 
pourrait gagner jusqu’à 75,6 mille milliards de dol-
lars US par an en adoptant des politiques basées sur 
des actions plus axées sur la durabilité. 

En fin de compte, les scénarios ne sont pas des 
prédictions – ils ne font que pointer du doigt les 
futures conditions plausibles et permettent de 
tenir compte de différentes trajectoires et diffé-
rents résultats économiques et environnementaux 
potentiels en fonction des choix opérés. Toutefois, 
les responsables et les décideurs des orientations 
politiques peuvent également les utiliser pour inci-
ter les parties prenantes à réfléchir au type d’ave-
nir qu’elles souhaitent, soit en élaborant conjoin-
tement des scénarios plausibles, soit en examinant 
et classant les résultats de la planification de scé-
narios. 

Dans le cadre de l’étude de l’ELD, l’adaptation de 
ces scénarios mondiaux aux niveaux régionaux ou 
nationaux est également en cours. Cette adapta-
tion au niveau inférieur permet aux responsables 
des orientations politiques/décideurs intéressés 
d’évaluer les impacts de chaque scénario en fonc-
tion de leurs propres services écosystémiques et 
de tenir compte de besoins et de demandes plus 
nuancés. L’Initiative ELD ayant constitué une riche 
base de données contenant des informations et des 
détails (pour 208 pays) sur les impacts de la dégra-
dation des terres sur les services écosystémiques 
et sur les pertes qui s’ensuivent, elle peut effectuer 
des analyses au niveau national et régionaliii à la 
demande des responsables des orientations poli-
tiques/décideurs.

Comment éliminer les obstacles?  
Les conditions favorables et  
des recommandations

Les politiques et les actions qui en résultent doivent 
être techniquement et juridiquement réalisables, 
socialement et écologiquement acceptables et 
doivent disposer de ressources financières suffi-
santes. Il faut donc que les conditions de mise en 
œuvre de la gestion durable des terres soient les 
bonnes. Pour favoriser le développement socio-éco-
nomique inclusif, l’Initiative ELD recommande aux 
responsables des orientations politiques/décideurs 
de prendre les mesures suivantes:

Les conditions monétaires:  
mobiliser des fonds

❚	 Pour investir dans la gestion durable des terres 
il faut que le savoir, des moyens financiers et 
des technologies (par ex., semences, jeunes 
arbres, engrais organiques) soient disponibles 
et accessibles, ce qui, souvent, n’est pas le cas 
pour les utilisateurs des terres et les parties pre-
nantes. Une infrastructure de marché adaptée 
par l’intermédiaire de laquelle les utilisateurs 
des ressources pourraient obtenir des produits 
et diversifier les revenus des ménages peut 
également être absente. En fonction de l’im-
portance de l’action, des fonds peuvent être 
mobilisés auprès de nombreuses sources tel que 
le secteur privé, les actifs sectoriels, les inves-
tissements d’impact, le financement public 
ou les exonérations fiscales, les subventions 
caritatives, les donateurs internationaux ou les 
établissements bancaires (par ex., Fonds pour 
l’environnement mondial, Banque mondiale), 
les microcrédits, etc. Les programmes de certi-
fication et l’éco-étiquetage peuvent également 
générer des fonds sous forme de primes du mar-
ché pour les produits de base16. Par ailleurs, les 
marchés existants peuvent être mis à contri-
bution pour payer les activités de gestion des 
terres. Lorsqu’ils sont soigneusement conçus, 
les politiques et les dispositifs de paiement tels 
que le système de paiement des services écosys-
témiques peuvent fortement inciter à la gestion 
durable des terres8. 

❚	 En plus des subventions ou des initiatives de 
«crowdsourcing» (externalisation ouverte), les 
profits tirés des droits d’entrée dans les parcs 

iii Pour des analyses 
régionales, voir  

le tableau 4.1 du 
document «The Value 

of Land» (ELD 
Initiative, 2015).
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ou du tourisme (ou écotourisme) peuvent être 
réinvestis. Certaines banques et certains orga-
nismes supranationaux offrent également des 
«obligations vertes» – fonds collectés auprès 
des investisseurs sur le marché des titres à 
revenu fixe pour soutenir des projets liés à 
l’environnement17,18. Les stratégies de finan-
cement intégrées peuvent identifier et mettre 
à contribution un mélange de sources finan-
cières et d’instruments politiques pour affec-
ter des fonds à la gestion durable des terres. Le 
Mécanisme Mondial du CNULCD propose une 
approche en cinq étapes incluant l’identifica-
tion de points d’entrée et de partenaires pour 
le financement, l’élaboration d’une stratégie 
de coordination et la conception de politiques 
collaboratives favorables19. Compte tenu de la 
mission du Mécanisme Mondial qui est de don-
ner des conseils sur l’accroissement de l’effica-
cité des mécanismes financiers pour soutenir la 
gestion durable des terres, l’instauration d’un 
partenariat avec ce mécanisme peut aider les 
responsables des orientations politiques/déci-
deurs à accéder à des sources de financement 

ou créer des voies d’accès à ces sources, et à 
bénéficier de conseils pour les actions à mener.

Les conditions fiscales:  
la suppression d’incitations perverses et  
la création d’incitations favorables

❚	 La gestion durable des terres implique égale-
ment la création de «bonnes» mesures d’incita-
tion et l’élimination de celles qui soutiennent, 
voire encouragent, la gestion non durable des 
terres et la perte des services écosystémiques. 
Ces incitations dites perverses incluent les 
allégements d’impôt ou les subventions qui, 
intentionnellement ou non, soutiennent les 
industries polluantes, l’intensification de l’agri-
culture, la déforestation, etc. Il est important 
de tenir compte de toutes les nuances, de tous 
les contextes et des éventuels résultats à venir 
lorsqu’on crée des mesures incitatives pour la 
gestion durable des terres. 
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❚	 Des instruments économiques et des régimes 
fiscaux peuvent également être conçus comme 
des incitations positives à la gestion durable des 
terres, par exemple en taxant les industries pol-
luantes selon le principe du «pollueur-payeur». 
L’augmentation du prix ou l’interdiction d’uti-
liser des intrants agricoles non durables sont 
d’autres options que les responsables des orien-
tations politiques/décideurs peuvent adopter. 
Par ailleurs, des incitations existantes suscep-
tibles d’encourager des pratiques de dégrada-
tion, p. exemple le surpâturage, peuvent être 
réaffectées au financement de subventions 
publiques pour la gestion durable du bétail19. 

❚	 Enfin, pour qu’une mesure d’incitation soit effi-
cace, il faut que l’environnement macro-éco-
nomique soit stable. La stabilité des variables 
macro-économiques telles que les taux d’in-
térêt, l’inflation, ou la balance des paiements, 
permet aux investisseurs potentiels, aux par-
ticuliers et aux gouvernements d’estimer effi-
cacement les retombées économiques des 
investissements dans la gestion des terres et, 
par conséquent, de prendre des décisions profi-
tables en meilleure connaissance de cause.

Les conditions techniques: déterminer les 
technologies de gestion durable des terres 
qui sont appropriées et pérennes

❚	 À l’échelle mondiale, les exemples des meil-
leures techniques de gestion durable des terres 
et des meilleurs instruments de politique éco-
nomique sont bien documentés. Le rapport 
exhaustif de l’Initiative ELD intitulé «The Value 
of Land» ainsi que des bases de données telles 
que RMETC ou la base de données de l’OCDE sur 
les instruments économiques employés dans la 
politique de l’environnement (database on envi-
ronmental policy instruments) rendent compte 
de façon détaillée des techniques et des instru-
ments de politique (voir note i de bas de page). 
Ces sources d’information doivent être utilisées 
et diffusées auprès des groupes de parties pre-
nantes concernées. 

❚	 Pour garantir l’adoption rentable et efficace 
des techniques de gestion durable des terres, 
les utilisateurs des terres doivent disposer des 
connaissances et du savoir-faire nécessaires et 
avoir accès à des ressources telles que de jeunes 

arbres ou des machines21. La fourniture de ser-
vices de vulgarisation rurale et la création de 
plates-formes d’échange de connaissances et 
d’outils sont également utiles.

❚	 Des modèles de simulation informatique 
peuvent faciliter l’analyse des services écosys-
témiques par unité d’utilisation des terres, ainsi 
que la création et l’évaluation de scénarios de 
restauration des écosystèmes par rapport à la 
situation présente. L’Initiative ELD peut fournir 
le soutien scientifique et technique nécessaire 
pour améliorer les capacités de préparation et 
de mise en œuvre des évaluations nécessaires. 
Elle a élaboré une approche structurée, étape 
par étape pour l’analyse coûts-bénéfices et la 
mise en œuvre ultérieure. 

❚	 Le choix de technologies à l’épreuve du temps 
pour la gestion durable des terres peut contri-
buer à restreindre la dégradation future des 
terres ainsi qu’à réduire la précarité des moyens 
d’existence et la précarité alimentaire. Des 
incertitudes sont liées au changement clima-
tique, mais des plates-formes peuvent donner 
des informations aux responsables et aux déci-
deurs politiques sur les impacts estimés pour 
leur pays ou région – par exemple l’initiative 
Climate Analogues du Groupe consultatif pour 
la recherche agricole internationale (GCRAI, 
www.ccafs-analogues.org). Il est nécessaire d’ef-
fectuer des recherches plus approfondies et 
des avancées technologiques, notamment de 
nouveaux moyens d’améliorer la productivité 
des terres et de mettre en œuvre des techniques 
de maîtrise de l’érosion du sol et de collecte des 
eaux. 

❚	 Toutes les technologies et techniques ne 
conviennent pas partout et il faut au contraire 
soigneusement les sélectionner et les adap-
ter. Par exemple, l’introduction de certaines 
essences d’arbres ou variétés cultivées peut 
réduire l’érosion du sol et favoriser la séquestra-
tion du carbone à un endroit et échouer à 
d’autres en raison de différences de conditions 
biophysiques. Pour sélectionner les techno-
logies appropriées, il est important de tenir 
compte des facteurs de changement d’utili-
sation et de dégradation des terres actuels et 
futurs, qui peuvent être multiples et liés aux 
comportements humains et à l’environne-
ment22. Les nouvelles technologies d’utilisation 

http://www.ccafs-analogues.org
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des terres, quelles qu’elles soient, ne vont pas 
seulement avoir une incidence sur la fourniture 
et la composition des services écosystémiques, 
elles en auront également une sur le compor-
tement des utilisateurs des terres. Le choix des 
techniques ou des incitations économiques doit 
par conséquent être global et tenir compte de 
cette interdépendance.

Les conditions légales:  
l’attribution de droits de propriétén

❚	 Les droits de propriété jouent un rôle impor-
tant dans l’élaboration de politiques de gestion 
durable des terres soutenue par des évaluations 
économiques. Les incertitudes concernant les 
droits de propriété sont donc souvent une dis-
suasion majeure à la conservation et aux inves-
tissements. Elles limitent la capacité d’encoura-
ger une croissance inclusive dans l’élaboration 
de mécanismes économiques visant à promou-
voir la gestion durable des terres. La sécurité 
de propriété est donc essentielle même si elle 
ne nécessite pas l’établissement officiel de titres 
fonciers. La création de registres fonciers offi-
ciellement reconnus et l’application des droits 
de propriété coutumiers (individuels ou collec-
tifs) peuvent faciliter l’identification de la ou 
des parties prenantes concernées qui devraient 
prendre des mesures contre la dégradation des 
terres ou recevoir une indemnisation lorsque 
les droits de propriété sont cédés à d’autres ges-
tionnaires des terres (par ex., des investisseurs 
étrangers). En cas de coexistence de droits cou-
tumiers et juridiques, des réformes du régime 
foncier doivent être soigneusement engagées 
en veillant à ce qu’elles bénéficient dans une 
égale mesure à toutes les parties prenantes, 
autant aux hommes qu’aux femmes. Là où il 
y a chevauchement des droits de propriété, la 
privatisation risque de créer des tensions et de 
favoriser la marginalisation des pauvres culti-
vant les terres.

Les conditions culturelles : comprendre les 
normes traditionnelles et la répartition des 
rôles entre les hommes et les femmes 

❚	 L’incitation économique et politique à la gestion 
durable des terres doit tenir compte des valeurs 
et normes culturelles dans la mesure où les poli-

tiques peuvent échouer ou créer des tensions 
imprévues lorsqu’elles omettent de les prendre 
en considération. Les relations hommes-femmes 
jouent un rôle tout aussi important, notamment 
dans les zones rurales où les femmes gèrent de 
plus en plus les ménages ainsi que l’utilisation 
des ressources naturelles. Moins de 20 % des 
terres agricoles mondiales sont détenues par 
des femmes23, mais beaucoup d’entre elles 
n’ont aucun droit de propriété des terres ou ce 
dernier leur est refusé, malgré le fait que les 
femmes propriétaires de terres peuvent gagner 
plus d’argent (qu’elles consacrent souvent à la 
prise en charge des membres de la famille dans 
une plus grande proportion que les hommes), 
ce qui, en fin de compte, se traduit par une 
amélioration de la sécurité alimentaire et une 
réduction de la pauvreté24. La garantie que 
les politiques tiennent compte des droits des 
hommes et des femmes et respectent le prin-
cipe d’équité est un autre élément critique de la 
mise en place de la gestion durable des terres. 
Lorsque les rapports de force sont trop déséqui-
librés ou lorsque des groupes de parties pre-
nantes tels que les femmes ou les autorités tra-
ditionnelles sont ignorés, les accords conclus en 
matière d’utilisation des terres peuvent ne pas 
tenir à long terme. L’approche 6+1 peut servir à 
rééquilibrer des rapports de force potentielle-
ment déséquilibrés car elle tient explicitement 
compte des services écosystémiques culturels 
et de l’inclusion de multiples parties prenantes.

Les conditions politiques: Développement 
des capacités humaines et établissement de 
conditions pour une bonne gouvernance

❚	 Les structures institutionnelles nationales 
chargées de lutter contre la dégradation des 
terres sont souvent de nature descendante (top-
down) et risquent de négliger les besoins et les 
demandes de toutes les partes prenantes en ne 
tenant pas compte des connaissances locales 
ou en élaborant des outils de politique coû-
teux, inefficaces ou redondants. L’intégration 
sous-optimale de ces points dans l’élaboration 
et la mise en œuvre d’instruments politiques 
et de techniques de gestion durable des terres 
peuvent créer des préjugés et entraver l’effi-
cacité de l’action19. De même, sans une réelle 
volonté politique, l’adoption de ces instruments 
économiques et politiques et de ces pratiques 
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de gestion est difficile, sinon impossible. Des 
partenariats peuvent être créés entre le gou-
vernement, la société civile, le secteur privé, les 
acteurs internationaux et locaux (groupes d’uti-
lisateurs des ressources, autorités tradition-
nelles) pour faciliter les échanges de connais-
sances sur l’ensemble des échelles spatiales et 
réduire les entraves à l’action. L’habilitation des 
institutions locales joue un rôle vital et crucial 
à cet égard, notamment lorsque des organes 
de promulgation sont localement nécessaires. 
L’élaboration des politiques doit également 
faire participer divers utilisateurs des terres 
et diverses parties prenantes concernées pour 
faciliter la mise en œuvre de solutions de ges-
tion des terres légitimes, efficaces et durables. 

❚	 Pour éviter les impasses politiques et toute 
réticence face à l’action, les responsables et 
les décideurs politiques doivent constituer des 
alliances et des partenariats couvrant les diffé-
rents ministères, les niveaux juridictionnels et 
les partis politiques. Il est possible de réduire 
les coûts de l’action et d’éviter la duplication des 
efforts19 en créant des synergies et en assurant 
la cohérence entre les ministères et les insti-
tuts chargés de planifier l’utilisation des terres 
(par ex., agriculture, sylviculture, environne-
ment, urbanisme) et en intégrant les questions 
de gestion durable des terres dans tous les 
processus décisionnels. Parallèlement, il faut 
faire connaître les avantages économiques des 
politiques de gestion durable des terres pour 
toutes les parties prenantes grâce à des activi-
tés de vulgarisation, d’éducation et de relations 
publiques, et à l’inclusion de parties prenantes 
non gouvernementales dans le processus poli-
tique. 

❚	 Par ailleurs, de nombreux instruments peuvent 
être coûteux et leur planification, leur mise en 
œuvre et leur concrétisation nécessitent beau-
coup de temps – parfois beaucoup plus que les 
cycles d’élection qui sont souvent les moteurs 
des décisions politiques. Les avantages de la 
mise en œuvre d’une mesure par un gouver-
nement peuvent profiter à un gouvernement 
ultérieur, ce qui peut constituer un autre élé-
ment dissuasif à la prise de décisions. On peut 
donc considérer que les conditions politiques 
et institutionnelles influencent tous les autres 
« facteurs de réussite». 

❚	 Les processus politiques doivent être souples et 
capables de tenir compte des enseignements 
accumulés et de s’adapter aux changements 
de circonstances. Une fois que les mesures et 
instruments politiques sont mis en œuvre, ils 
doivent également faire l’objet d’évaluations 
et d’un suivi réguliers pour rendre compte de 
changements potentiels des avantages tirés des 
services écosystémiques et pour procéder à des 
ajustements potentiellement nécessaires.
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04Conclusion

La valeur des biens et services des écosystèmes 
terrestres va bien au-delà de ce que la terre pro-
duit pour d’importants secteurs (par ex. produits 
alimentaires, eau, produits forestiers). Partant du 
principe que des compromis entre les secteurs 
en concurrence pour l’utilisation des terres (agri-
culture, industrie, urbanisation et tourisme) sont 
inévitables, les évaluations économiques et les 
approches de gestion et d’investissement dans les 
ressources foncières doivent identifier l’éventail 

complet des valeurs importantes pour l’ensemble 
de la société. De nombreux exemples mondiaux 
tirés des travaux de l’Initiative montrent qu’inves-
tir dans la gestion durable des terres est une pro-
position abordable et à faible risque qui s’accom-
pagne de retours sur investissement positifs. Une 
augmentation des financements et l’adoption de 
nouveaux mécanismes de financement accessibles 
sont nécessaires pour soutenir le développement 
de la gestion durable des terres. Parallèlement, le 
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secteur public peut mettre l’accent sur l’intégration 
de la gestion durable des terres dans les politiques 
existantes, en créant et soutenant des environne-
ments propices et en menant une réforme institu-
tionnelle et politique.

Il y a un certain nombre de messages à retenir de 
l’Initiative ELD, notamment celui selon lequel la 
gestion des terres basée sur des principes de dura-
bilité procure des avantages accrus à toutes les par-
ties prenantes. Les évaluations et les approches éco-
nomiques de gestion des ressources terrestres sont 
des éléments clés pour l’orientation des décisions 
et elles doivent tenir compte de l’éventail total des 
valeurs des terres et des écosystèmes terrestres 
importantes pour l’ensemble de la société et des 
parties prenantes. À condition de créer des outils 
d’évaluation et d’analyse des coûts et des bénéfices 
afin de déterminer les risques de l’action et de 
l’inaction, il sera possible d’identifier les modèles 
viables offrant de réels avantages économiques au 
secteur public comme au secteur privé. Les respon-
sables et décideurs politiques doivent planifier et 
coordonner les investissements et les compromis 
à grande échelle, mettre en place et en coopéra-
tion, des structures institutionnelles et intensifier 
la mobilisation des parties prenantes. La recherche 
d’autres options de subsistance pour les utilisa-
teurs des terres et l’évaluation des possibilités de 
transformation des actuels systèmes de gestion 
peuvent entraîner des changements offrant plus 
d’avantages à toutes les parties prenantes tout en 
garantissant le maintien des ressources naturelles.

Grâce à une connaissance approfondie des implica-
tions économiques de nos décisions, nous pouvons 
progressivement réduire les subventions encoura-
geant les pratiques de dégradation pour des gains à 
court terme, améliorer la structure des incitations 
à gérer durablement les terres, par exemple sous 
forme de paiement de la fourniture de services 
écosystémiques, ou réserver les subventions ou 
avantages fiscaux aux pratiques durables et avan-
tageuses. Nous pouvons même offrir des mesures 
incitatives au niveau de l’exploitation agricole pour 
que les agriculteurs puissent accéder aux capitaux 
dont ils ont besoin pour effectuer les changements 
nécessaires. En améliorant les régimes de propriété 
foncière et de gouvernance pour favoriser l’inves-
tissement durable à long terme de la part des utili-
sateurs des terres, les responsables et les décideurs 
des orientations politiques peuvent également pro-

duire un effet de levier sur le financement privé. 
Entre-temps, le financement public peut offrir des 
garanties contre les risques, des capitaux de démar-
rage et des fonds catalyseurs. L’accroissement des 
avantages, les révisions des stratégies politiques, 
la justification des investissements et les restruc-
turations des budgets peuvent être décidés et mis 
en œuvre en comblant le déficit des informations 
disponibles et le fossé existant entre les parties pre-
nantes. Les outils et méthodes fournis par l’Initia-
tive ELD constituent un soutien vital à la réalisation 
de ces tâches et les responsables des orientations 
politiques/décideurs sont encouragés à dialoguer 
avec le nombre croissant d’acteurs cherchant à 
mettre en œuvre la gestion durable des terres du 
point de vue des avantages économiques à en tirer. 

Avant tout, l’Initiative ELD a prouvé que la gestion 
durable des terres peut avoir un impact réel. Elle 
peut nourrir plus de personnes, offrir des possibili-
tés de croissance et de diversification des moyens 
d’existence, restaurer les écosystèmes naturels, lut-
ter contre les impacts du changement climatique 
et renforcer le concept de justice et de sécurité 
pour les pauvres du monde entier vivant en milieu 
rural. La gestion durable des terres doit devenir le 
«nouveau mode de gestion habituelle» pour tous 
les responsables des orientations politiques/déci-
deurs. Il est possible de faire des choix intelligents, 
en connaissance de cause, à condition d’être guidé 
par des éléments incontestables et des données 
vers un monde qui applique des politiques faisant 
des intérêts économiques et environnementaux, du 
bien-être humain et de la durabilité des objectifs 
prioritaires.
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